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Le 12/10/2023 

Le co-secrétaire départemental, 

à Monsieur l’Inspecteur d’Académie  
DSDEN 53 

Cité administrative - BP 23851 
53030 – LAVAL cedex 9 

 
Objet : formation pendant les congés 
Référence : décret 2019-935 

 
Monsieur le directeur académique, 

Nous sommes saisis par plusieurs collègues, convoqués pour une formation qui est 
prévue pendant les vacances scolaires. 

Je note que cette organisation n’a fait l’objet d’aucune consultation du CSA 
départemental. 

Par ailleurs, l’envoi tardif des convocations place les personnels dans des situations 
plus que délicates puisqu’ils ont déjà pu organiser leurs vacances avec parfois des frais 
engagés. 

Je vous rappelle que le décret sus-cité prévoit que vous devez informer « les 
personnels, dès le début de l'année scolaire, des périodes de vacances de classes 
pendant lesquelles pourraient se dérouler de telles actions de formation. » 

En outre, je vous informe qu’en audience récente au ministère celui-ci nous a répondu 
que les formations pendant les vacances ne pouvaient se faire que sur la base du 
volontariat.  

Monsieur l’Inspecteur d’Académie, nous vous demandons de toutes les formations que 
vous auriez pu prévoir sur le temps des congés scolaires, en dehors d’un cadre 
réglementaire valide. En tout état de cause, sachez que nous continuerons de 
revendiquer et d’agir pour une formation continue sur le temps de service, en dehors 
des congés scolaires, sur des contenus choisis par les personnels, qui sont les mieux à 
même de connaître leurs besoins.  

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Monsieur l’Inspecteur 
d’Académie, l’assurance de ma parfaite considération. 

Stève Gaudin 
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